
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU

LUNDI 1.2 DECEMBRE2022

Nombre de Conseillers

Département de l'lsère
Arrondissement de la Tour du Pin

En exercice : 15

Présents : L5

Votants : L5

Dé | i bé ration 2022-t212-t

L'an deux mil vingt-deux,
le lundi L2 décembre
le Conseil Municipal de la commune de FOUR

dûment convoqué le 6 décembre 2022 s'est réuni en

session ordinaire en mairie, sous la présidence de Jean

PAPADOPULO, Maire.

Présents : Jean Papadopulo, Anh Brun, Eric Doyen, Christelle Bernard, Matthieu Joly,

Marielle Berlioz, Patrice Fournier, Pascale Besch, Cécile Gerey, Emilie Delwaulle, Matthieu

Querenet, Nicolas Jambot, Jimmy Delroise, Véronique Luxos, Serge Comberousse.

Pouvoirs :

Absent : /
Secrétaire de séance : Matthieu Querenet

Obiet : Cont d'Assurance des Riso Statutai rês

Le Maire expose :

o L'opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats

d'assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de

l'application des textes régissant le statut de ses agents ;
o L'opportunité de confier au Centre de gestion de la fonction publique de l'lsère le

soin d'organiser pour son compte une procédure de mise en concurrence de ces contrats

d'assurances;
o Que le Centre de gestion 38 souscrira un contrat pour le compte de la Collectivité,

si les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l'article 26 ;



Vu le décret n" 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n" 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux;

Décide à l'unanimité :

Article 1er: La commune de Four charge le Centre de gestion de l'lsère de lancer une
procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte une ou
des conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche
peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Ces conventions couvriront tout ou partie des risques suivants :

Agents affiliés à la c.N.R.A.c.L. : Décès, Accident du travail / maladie
professionnelle, Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée,
Maternité / Paternité / Adoption, Disponibilité d'office, lnvalidité
Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail/ maladie professionnelle,
Maladie grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire

Ces conventions comprendront les caractéristiques suivantes :

o Durée du contrat : 4 ans, à effet au lerjanvier 2023.
o Régime du contrat : capitalisation.

Article 2 : La commune de Four pourra prendre ou non la décision d'adhérer au contrat
groupe d'assurance souscrit par le centre de gestion de l'lsère à compter du ler janvier 2023
en fonction des taux de cotisation et des garanties négociés.

a

o

Acte rendu exécutoire par:
- dépôt en Sous-Préfecture le 1 /, [}EC' 2022

- publication et/ou notification le t l, [tl;, 2022

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme.

Jean atre


